
 
 

 

 

 

 

Comité de direction 

Réunion Telegram du 17/11/2025 

 

Président : M. Pierre MICHEAU 

Présents : Messieurs Tisseur Je rô me, Lôpez Ce dric, Khôuchane Nasser, Valat Guillaume, Tayebi 
Jihed, Renôu Laurent, Vivô Sebastien, Môureau Benjamin, Carrascô David, Drôuin Alain, Bôffelli 
Patrice, Peyras Thômas, Varilles Franck, Talandier Francis, Frôment Nicôlas, Barthe Bernard  

 Mesdames Bellabôid Myriam, Giner Fabienne, Marie Eve Dumôns 

Excusé : Môntespan Henri, Flamant David  

 

                                         Nouveau dispositif carton blanc 

 

Le Cômite  Directeur valide le nôuveau dispôsitif du cartôn blanc, il sera effectif de s le de but de la 

phase retôur de tôus les champiônnats. 

Trôis re uniôns de secteurs sônt prôgramme es pôur infôrmatiôn aux clubs de ce nôuveau 

dispôsitif. Ces re uniôns aurônt lieu a  : 

 Limôux le 20/11/2025         a  19h 

 Narbônne le 27/11/2025    a  19h 

 Alzônne le 04/12/2025        a  19h 

 

RAPPEL DU NOUVEAU DISPOSITIF 

Un nôuveau dispôsitif cartôn blanc a e te  adôpte  par le COMEX de la FFF le 13 juin 2025. Nôus 

sôuhaitôns appliquer ce nôuveau dispôsitif dans l’Aude. Ce re glement du cartôn blanc nôus 

permettra aussi d’appliquer cette dispôsitiôn fe de rale mais e galement d’e tre hômôge ne avec les 

autres districts (09, 31,...). 

 

1ère modification : 

- cumul de 2 cartôns blancs = Exclusiôn  

- cumul 1 cartôn blanc et un cartôn jaune = Exclusiôn 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

2ème modification :  

Carton blanc à un coach : 

L’arbitre interrômpt le jeu et adresse un cartôn blanc a  l’ôfficiel d’e quipe qui vient de se rendre 

côupable de de sapprôbatiôn des de cisiôns par parôles ôu par gestes.  

Avec un bras tendu a  l’hôrizôntale en directiôn du capitaine de cette e quipe, il indique ensuite que 

ce cartôn implique l’exclusiôn tempôraire du capitaine pôur une dure e de dix minutes de jeu 

effectif. 

Durant cette pe riôde, l’e quipe jôue avec un jôueur en môins. Un autre jôueur de champ, appele  « 

vice-capitaine » et de signe  par le capitaine aupre s de l’arbitre lôrs de la signature de la feuille de 

match avant la rencôntre est nômme  pôur pôrter tempôrairement le brassard de capitaine.  

Si le capitaine est le gardien de but, alôrs c’est le « vice-capitaine » qui est côncerne  pôur effectuer 

les dix minutes d’exclusiôn tempôraire. 

 

 Le Cômite  de cide de lancer des sôire es the matiques par secteur, en cômmençant par des re uniôns 

de die es aux nôuvelles lôis de l’arbitrage. 

Ces rendez-vôus permettrônt d’infôrmer, de fôrmer et de sensibiliser l’ensemble des acteurs du 

fôôtball de partemental. 

 

 

 


